Département de la Somme

Arrondissement d’ABBEVILLE

Canton de St Valéry/Somme

MAIRIE DE MONS BOUBERT

80210 MONS BOUBERT

COMPTE RENDU DE LA REUNION 

DU CONSEIL MUNICIPAL EN 

  DATE DU 9 JUIN 2011
Le 9 Juin deux mil onze à dix neuf heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances sous la présidence de Mr DELAHAYE Emmanuel, Maire.

Etaient présents : M DELAHAYE Emmanuel, M ROUSSEL Jacques, M FOURNIER Christian, M DELATTRE Guillaume, M GRISEL Laurent, M MARCANT Christian, M TORON Eric, Mmes FRANCOIS Christiane, TERNOIS Marie-Astrid, BLONDIN Rose-Marie.

Etaient absentes : Mme PAROIELLE Blandine, excusée
Monsieur le Maire donne lecture du compte rendu de la dernière réunion qui est ratifié par l’ensemble du conseil.

.TRANSFERT DE COMPETENCE A LA COMMUNAUTE DE COMMUNES :

Monsieur le Maire expose que lors de la réunion en date du 26 avril 2011, le conseil de la Communauté de Communes de la Baie de Somme Sud a décidé d’étendre les compétences optionnelles du groupement ainsi que suit :

Compétences obligatoires

· Développement économique

*Actions de développement économique et touristique

- Définition de la stratégie de développement touristique

- Coordination des actions touristiques

- Actions de promotion en faveur du tourisme

Compétences facultatives

Dans le domaine des affaires scolaires, périscolaires et extrascolaires, la Communauté de Communes prend en charge :

. Le fonctionnement des services d’accueil de loisirs périscolaires et extrascolaires (le mercredi, les petites vacances et les grandes vacances).

Autres compétences facultatives

. Contribution au SDIS de la Somme pour le compte de l’ensemble des communes de son territoire

. Contribution aux frais de fonctionnement du gymnase du lycée du Vimeu

Le Conseil Municipal, toutes les précisions voulues lui ayant été communiquées et après en avoir délibéré, émet un avis favorable quant à l’extension de compétences sus-indiquée.

Emet d’autre part un avis favorable à la modification des statuts telle qu’elle lui a été présentée et dont le contenu est annexé à la présente.

Monsieur le Maire avise l’assemblée que désormais la Commune ne versera plus aux familles l’allocation centre de loisirs du fait de la prise de la compétence « Centre de loisirs » par la Communauté de Communes, toutes les familles du canton bénéficieront du même tarif. Plus d’informations sur le centre de loisirs seront données aux familles d’ici la fin du mois

. TAXE DE SEJOUR :

Monsieur le Maire avise le Conseil Municipal que la Communauté de Communes de St Valéry Sur Somme va instituer la taxe de séjour pour l’année 2012.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à la taxe de séjour.

La Commune percevra la taxe de séjour et reversera 25 % à la Communauté de Communes pour la compétence tourisme transférée.
. ALLOCATION DE TRANSPORT SCOLAIRE :

· Monsieur le Maire rappelle que par délibération du 23 avril 2008, le Conseil
Municipal a accepté à l’unanimité  de verser une allocation transport scolaire de 76 € aux élèves poursuivant leurs études après le bac et aux jeunes devant payer des frais de transport scolaire car ils ne vont ni à Friville ni à Abbeville. Cette aide sera versée sur présentation de factures ou d’une attestation sur l’honneur et d’un certificat de scolarité.
Monsieur le Maire présente les demandes reçues :

- Melles TORON Justine, FRANCOIS Claire, DELAHAYE Anne, DELATTRE Florine, DELIGNIERES Elise

- Mrs PAROIELLE Romain, RINGOT Geoffrey, GARDIN Etienne, TESTU Jordane, DELIGNIERES Joseph
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte le paiement de cette allocation scolaire de 76 € à ces jeunes.


Monsieur le Maire revient sur ce point car il arrive que des jeunes n’ayant pas 16 ans fréquentent des ets scolaires autre que Friville et Abbeville, il propose donc de verser l’allocation transport scolaire de 76 € aux élèves  de plus de 15 ans devant payer des frais de transport scolaire car ils ne vont ni à Friville ni à Abbeville.

Cette aide sera versée sur présentation de factures ou d’une attestation sur l’honneur et d’un certificat de scolarité.
Monsieur le Maire présente les demandes reçues :

- M DELANNOY Julien

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte le paiement de cette allocation scolaire de 76 € à ce jeune.


. PROJET DE SCHEMA DEPARTEMENTAL DE LA COOPERATION INTERCOMMUNALE DE LA SOMME :


Monsieur le Maire présente le  dossier de projet de schéma départemental intercommunal de la Somme pour information.


Prescriptions relatives à la couverture intégrale du territoire par des EPCI à fiscalité propre 
Prescriptions relatives à la rationalisation du périmètre des EPCI à fiscalité propre 

° Le projet de schéma prescrit la dissolution des 16 SIER et la transformation de la FDE80 en SIVOM à la carte 

° Le projet de schéma prescrit la transformation du SI du SDAU de la Côte Picarde en syndicat mixte 


° en matière d’eau, le projet de schéma prescrit des fusions de syndicats et l’intégration de communes enclavées 


° en matière scolaire, le projet de schéma prescrit des fusions de syndicats 



° pour d’autres domaines, le projet de schéma prescrit la dissolution de syndicats (dans le domaine du social, dans celui des ordures ménagères ainsi que pour d’autres compétences exercées)


° en matière d’assainissement non collectif, le projet de schéma demande aux communautés de communes d’Authie Maye, de la région d’Hallencourt et du pays Hamois ainsi qu’à celles dont le siège est situé dans le département de la Seine Maritime, de délibérer sur la prise de compétence du SPANC 

· Prescriptions relatives à la rationalisation de la carte des syndicats 
· Orientations pour des objectifs à plus long terme :

° la réduction significative du nombre de syndicats gestionnaires de l’eau et des

syndicats intervenant dans le domaine scolaire qui résultera des fusions prescrites dans le

projet de schéma, doit conduire les communautés de communes à s’interroger sur la

prise de ces compétences.


° Pour l’assainissement non collectif, une réflexion doit donc être menée afin de constituer des périmètres de services plus significatifs – sur les 106 précités, 91 couvrent moins de 3 500 habitants chacun- pour aboutir à terme, à confier cette compétence à des EPCI à fiscalité propre.
. SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR L’ENERGIE DANS LA REGION DE SAINT VALERY SUR SOMME – MODIFICATION DES STATUTS
Monsieur le Maire expose que lors de la réunion en date du 5 mai 2011, le comité syndical du Syndicat Intercommunal pour l’énergie dans la Région de Saint Valéry Sur somme a décidé de modifier les statuts du SIER de Saint Valéry Sur Somme.

Toutes les précisions voulues lui ayant été communiquées et après en avoir délibéré,

Emet un avis favorable quant à la modification des statuts sus-indiquée.

Emet d’autre part un avis favorable à la modification des statuts telle qu’elle lui a été présentée et dont le contenu est annexé à la présente.
. QUESTIONS DIVERSES 
. Monsieur le Maire avise le Conseil Municipal que le 16 avril, des bris de vitraux de l’église ont eu lieu, le devis de réparation s’élève à 6 776.32 € TTC ; sur ce l’assurance nous remboursera 6 098.69 €.

. Monsieur le Maire avise le Conseil Municipal que l’église sera ouverte lors des journées patrimoine le 18 septembre 2011. Chacun est invité à y tenir une permanence.
. Monsieur le Maire donne lecture du courrier de la Mairie de St Valéry nous avisant que les vignettes de stationnement apposées sur les véhicules pour le stationnement à St Valéry Sur Somme ne seront plus valables à compter du 1er Juillet 2011.

Pour obtenir la nouvelle vignette de stationnement, il faut se rendre au plus tôt en Mairie de St Valéry.

Les conditions d’octroi de cette vignette de stationnement sont :

· Être propriétaire d’une résidence principale dans l’un des villages de la Communauté de Communes de St Valéry Sur Somme (dont Mons Boubert fait partie)

· Présenter une carte grise du véhicule au nom du propriétaire du domicile.

· Si la carte grise est établie à une autre adresse, un justificatif de domicile est alors nécessaire.

Les personnes dans l’impossibilité de se rendre en Mairie de St Valéry pourront déposer leur dossier de demande en Mairie de Mons Boubert.

Un mot d’information  a été distribué sur la Commune.

. Monsieur le Maire avise le Conseil Municipal que Euclyd géométre est toujours dans l’attente d’un rendez vous chez M Charpentier pour le bornage de sa propriété et du domaine public. Monsieur le Maire rappelle que la commune essaie de trouver une solution amiable avec M Charpentier qui a bougé sa clôture après les travaux. La Commune n’a rien contre lui. Monsieur le Maire rappelle que l’alignement a été supprimé.
. Monsieur le Maire avise le Conseil Municipal que la Commission de sécurité a prescrit des travaux de mise aux normes à la salle polyvalente, il présente le devis des travaux soit un total de 864.01 €. Il est décidé d’attendre le rapport écrit pour réaliser les travaux.
. Monsieur le Maire présente un arrêté municipal qui avait été pris le 26/09/1979 pour interdire le stationnement le long de la Rue de Bas, côté Ouest, sur la partie comprise entre les propriétés de M Seigneur Arcade soit le n°40 bis (garage face n° 42 Rue de Bas) et M Rasse Raymond soit le n°36. Il demande si l’on maintient cet arrêté ou si on le supprime. Le Conseil Municipal décide de supprimer cet arrêté, car le stationnement de véhicules le long de la Rue de Bas obligera les automobilistes à réduire leur vitesse.
Monsieur le Maire rappelle qu’il n’est pas interdit de stationner le long de la Rue de Bas, au contraire le stationnement le long de la Rue sur la voirie plutôt que sur le bas côté abimera moins le gazon et fera ralentir les automobilistes.

. Monsieur le Maire donne lecture du courrier de M et Mme Guinchat qui se propose de refaire le concert de piano à l’église le 23 juillet au soir.

Le Conseil Municipal accepte mais préférerait  que cela ait lieu en octobre si cela est possible.

. M Toron revient sur les jeunes qui ont cassé les vitraux de l’église, il propose de mettre en place des grilles pour empêcher l’accès à l’église, un devis sera demandé à Mecafferron.

D’autre part il sera vu pour interdire l’accès en voiture à la Rue des Granges le week end sauf stationnement des locataires de la salle polyvalente.

. M Delattre revient sur la retraite aux flambeaux du 13 juillet, il propose de partir de la place de la mairie et non de la Rue du Bois. Monsieur le Maire n’est pas contre, toutefois il indique que si la sécheresse continue le feu d’artifice n’aura sans doute pas lieu.

. Mme François signale qu’en sortant du parking du container à verre, il n’y a pas de visibilité car des haies et arbres sont à élaguer, cela sera étudié.

Elle signale que plusieurs haies trop grandes sont gênantes sur la Commune. Il est ici rappelé que selon l’article 671 et suivantes du Code civil, la Commune peut contraindre les propriétaires à couper les haies. Monsieur le Maire appelle au bon sens de ses administrés pour œuvrer dans ce sens.

